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TND 

 

  

 

Cette fiche a pour but d’aider le Référent structure à attribuer une habilitation permettant 

l’accès au module TND de ViaTrajectoire.  

1 Créer un comptes utilisateur 
 

Si la personne recherchée ne possède pas de compte sur ViaTrajectoire, vous pourrez 

lui en créer un.  

Se référer à la fiche pratique Créer un compte et une habilitation (FP_VT_TM08) 

2 Attribuer des habilitations pour l’accès au 
formulaires reçus 

 

Un compte utilisateur doit être associé à une ou plusieurs « habilitations ». Ces droits déterminent 

l’accès au contenu et les actions possibles.  

La date de fin d’habilitation doit être obligatoirement compléter.  

Une fois l’habilitation complétée, cliquer sur Créer l’Habilitation. 

NB : il est possible de sélectionner plusieurs utilisateurs afin d’attribuer les mêmes droits, de 

manière simultanée, sur tous les comptes sélectionnés. 

2.1 Le référent PCO 
L’habilitation Référent PCO permettra à un professionnel de la PCO de créer les comptes et les 

habilitations des professionnels qui auront besoin d’accéder aux demandes reçues dans 

ViaTrajectoire 

Un Référente aura la possibilité de créer un autre référent au sein de sa structure. 
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2.2 Les professionnels de la PCO 
L’habilitation PCO permettra aux professionnels d’accéder au tableau de bord de ViaTrajectoire et 

de consulter les demandes reçues et d’y apporter une réponse.  

Les habilitations sont personnalisables grâce aux cases à cocher et aux listes déroulantes.  

 


